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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
bijouterie  pour  ornementation  vestimentaire  adapta- 
ble  sur  un  bouton  passé  dans  sa  boutonnière.  5 

On  connaît  déjà  des  éléments  de  bijouterie  pour 
ornementation  vestimentaire  servant  de  cache-bou- 
ton.  Les  moyens  de  montage  de  ces  éléments  sont 
très  divers  et  comportent  en  général  des  boîtiers  coif- 
fant  ou  enserrant  le  bouton  à  cacher  (voir  par  exemple  w 
les  brevets  US  3343230).  On  conçoit  alors  aisément 
que  l'élément  de  bijouterie  subit  le  sort  du  bouton  si 
celui-ci  est  lui-même  décousu,  détaché  ou  arraché  du 
vêtement  sur  lequel  il  est  porté,  ou  autrement  perdu. 
C'est  là  un  inconvénient  non  négligeable  d'autant  plus  15 
important  que  l'élément  de  bijouterie  a  de  la  valeur. 

Pour  palier  cet  inconvénient,  la  présente  inven- 
tion  se  propose  de  conférer  aux  moyens  de  montage 
de  tels  éléments  de  bijouterie  une  plus  grande  garan- 
tie  contre  les  risques  de  perte  en  ce  sens  que  ces  20 
moyens  de  montage  coopèrent  non  seulement  avec 
le  bouton  lui-même  mais  avec  la  portion  du  vêtement 
dans  laquelle  est  pratiquée  la  boutonnière,  si  bien 
qu'une  fois  l'élément  de  bijouterie  mis  en  place,  il  est 
solidaire  à  la  fois  du  bouton  et  de  sa  boutonnière  dans  25 
laquelle  il  est  engagé  ou  passé.  Il  s'ensuit  que  même 
si,  pour  une  raison  quelconque,  le  bouton  venait  à  être 
désolidarisé  du  vêtement  qui  le  porte,  l'élément  de 
bijouterie  et  le  bouton  qu'il  coiffe  auraient  encore  au 
moins  un  point  d'attache  ou  de  fixation  avec  leditvête-  30 
ment. 

Par  ailleurs  les  systèmes  existants  utilisant 
comme  moyen  de  fixation  sur  le  vêtement,  de  simples 
ressorts  ou  spirales  ont  l'inconvénient  d'être  très  fra- 
giles,  de  tirer  sur  la  couture  des  boutons,  de  se  coin-  35 
cer  lors  de  leur  mise  en  place,  endommageant  ainsi 
les  boutonnières.  En  outre,  lesdits  systèmes  ne  peu- 
vent  que  difficilement  maintenir  le  bijou  convenable- 
ment  orienté  sur  le  vêtement.  C'est  le  cas  des 
systèmes  décrits  au  brevet  US  2924037.  40 

Ainsi  la  présente  invention  couvre  un  élément  de 
bijouterie,  simple,  robuste,  massif  et  ne  comportant 
pas  les  inconvénients  précités,  facilement  adaptable 
sur  le  vêtement  par  un  tour  de  rotation  sur  un  bouton 
passé  dans  sa  boutonnière,  élément  du  type  décrit  45 
audit  brevet  US  2924037  pouvant  être  défini  de  la 
façon  la  plus  générique  comme  comportant  un  corps 
de  révolution  intérieurement  évidé,  totalement  ou  par- 
tiellement  en  vue  du  logement  et  du  maintien  en  posi- 
tion  d'un  bouton  de  manière  que  la  périphérie  de  ce  50 
dernier  puisse  servir  de  guide  et  son  axe  d'axe  de 
rotation  audit  corps  de  révolution,  la  première  des 
bases  de  ce  dernier  étant  ou  constituant  elle-même  le 
bijou  ou  le  motif  de  bijouterie  ou  bien  servant  de  sup- 
port  ou  de  fixation  de  l'objet  décoratif,  d'ornementa-  55 
tion,  de  bijouterie  proprement  dit  ou  éventuellement 
d'objets  divers,  la  seconde  base  se  prolongeant  par 
une  rampe  terminée  par  une  forme  de  pointe  émous- 

sée,  rampe  destinée  à  traverser  la  boutonnière  du 
vêtement,  l'élément  de  bijouterie  suivant  l'invention 
étant  caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  révolution  est 
un  corps  cylindrique  et  en  ce  que  ladite  seconde  base 
est  munie  d'une  bande  formant  patte  réalisée  sensi- 
blement  dans  le  sens  des  génératrices  dudit  corps 
cylindrique,  perpendiculaire  à  ce  dernier,  traversant  la 
boutonnière,  cette  patte  destinée  à  immobiliser  la 
pièce  en  rotation  dans  les  deux  sens  lorsque  l'élé- 
ment  de  bijouterie  est  en  place  et  constituant  l'amorce 
d'un  anneau  ouvert,  dans  un  plan  parallèle  à  ladite 
seconde  base  et  se  terminant  par  une  courte  rampe 
hélicoïdale  allant  en  s'écartant  de  ladite  seconde 
base  et  ayant  son  extrémité  en  forme  de  pointe 
émoussée. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  la  partie 
interne  non  évidée  du  corps  cylindrique  constitue  des 
zones  destinées  à  servir  de  zone  de  butée,  pour  au 
moins  trois  secteurs  de  la  périphérie  d'un  bouton 
introduit  à  l'intérieur  dudit  corps  cylindrique.  D'autres 
caractéristiques  et  les  avantages  de  l'invention  res- 
sortiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  sui- 
vre  faite  en  regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels: 

—  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  élé- 
ment  selon  l'invention  ; 
—  la  figure  2  est  une  autre  vue  en  perspective  du 
même  élément  selon  l'invention  ; 
—  la  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
en  élévation-coupe  axiale  d'un  élément  selon 
l'invention  monté  sur  un  bouton  passé  dans  sa 
boutonnière  montrant  la  patte  perpendiculaire 
traversant  la  boutonnière  ainsi  que  l'anneau 
ouvert  situé  sur  un  plan  parallèle  à  la  seconde 
base  ; 
—  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'une 
forme  de  réalisation  possible  d'un  élément  de 
bijouterie  mettant  en  oeuvre  l'invention  ; 
—  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4 
suivant  une  variante  de  réalisation  ; 
—  la  figure  6  est  une  vue  en  plan  de  la  position 
d'un  bouton  dans  un  élément  réalisé  conformé- 
ment  à  la  variante  illustrée  à  la  figure  5  ; 
—  les  figures  7,  8  et  9  sont  des  figures  en  pers- 
pective  illustrant  les  différentes  positions  au 
cours  de  l'adaptation  d'un  élément  selon  l'inven- 
tion  sur  un  bouton  passé  dans  sa  boutonnière  ; 
—  les  figures  10  et  1  1  sont  des  vues  de  deux  élé- 
ments  de  bijouterie  affectant  des  formes  différen- 
tes. 
En  se  référant  à  ces  dessins,  l'élément  conforme 

à  l'invention  comporte  un  corps  cylindrique  1  pouvant 
être  entièrement  évidé  intérieurement  comme  illustré 
notamment  aux  figures  1  ,  2  et4  ou  partiellement  évidé 
intérieurement  comme  illustré  par  exemple  à  la  figure 
5.  Le  rôle  et  la  fonction  de  ce  corps  cylindrique  sont 
de  constituer  un  logement  pour  l'introduction  et  le 
maintien  en  position  d'un  bouton  B,  de  manière  que 
la  périphérie  de  ce  dernier  prenne  appui  sur  la  paroi 
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interne  dudit  logement  et  que  ce  dernier  puisse  être 
animé  d'un  mouvement  de  rotation  dont  l'axe  serait 
l'axe  dudit  bouton,  comme  cela  sera  explicité  ultérieu- 
rement. 

Ce  corps  cylindrique  peut  être  réalisé  de  manière  5 
telle,  c'est-à-dire  en  un  matériau  et  dans  une  forme 
extérieure  tels  qu'il  peut  servir  lui-même  d'objet  de 
bijouterie  destiné  à  s'adapter  directement  sur  un  bou- 
ton.  Autrement,  ce  même  corps  cylindrique  peut  servir 
de  support,  par  exemple  par  sa  base  2,  à  un  élément  10 
décoratif  ou  de  bijouterie,  comme  cela  par  exemple 
aux  figures  10  et  11.  En  effet,  sur  la  figure  10  a  été 
illustré  un  exemple  d'utilisation  du  corps  cylindrique  1 
comme  support  d'un  élément  ornemental  ou  décoratif 
D  coiffant  ledit  corps  cylindrique  1  alors  que  la  figure  15 
1  1  illustre  l'utilisation  de  ce  même  corps  cylindrique  1 
pour  la  fixation  d'une  chaînette  C  pouvant  servir  par 
exemple  de  chaîne  de  cravate  ou  chaînette  pour  mon- 
tre  à  gousset,  etc. 

Dans  tous  les  cas,  la  base  opposée  2a  à  la  base  20 
2  est  reliée  par  sa  périphérie  à  une  patte  ou  languette 
3  s'étendant  dans  la  sens  d'une  des  génératrices 
dudit  corps  cylindrique  ou  se  trouvant  dans  un  plan 
contenant  une  telle  génératrice,  cette  languette  ou 
patte  perpendiculaire  à  la  base  2a  constituant  25 
l'amorce  et  le  départ  d'un  anneau  ouvert  axé  sur  le 
corps  cylindrique  1  et  dans  un  plan  parallèle  à  ladite 
base  2a  à  une  distance  suffisante  pour  permettre  le 
libre  passage  du  matériau  V,  se  terminant  par  une 
courte  rampe  hélicoïdale  ayant  son  extrémité  5  en  30 
forme  de  pointe  émoussée  et  s'écartant  de  ladite 
seconde  base  2a. 

Les  parois  internes  du  corps  cylindrique  1,  lors- 
que  ce  dernier  est  totalement  évidé,  servent,  comme 
on  l'a  dit  précédemment,  de  surface  d'appui  et  de  gui-  35 
dage  coopérant  avec  le  pourtour  du  bouton  B.  Par 
contre,  lorsque  ce  volume  interne  est  partiellement 
évidé,  on  peut  réaliser  de  simples  zones  de  contact  et 
de  butée  coopérant  avec  trois  secteurs  de  la  périphé- 
rie  du  bouton  B,  comme  cela  est  par  exemple  illustré  40 
aux  figures  5  et  6.  Les  parties  pleines  6,  7  et  8  forment 
ainsi  lesdites  butées  dans  le  logement  restant  créé 
par  le  vide  E  entre  ces  trois  butées. 

On  se  sert  de  l'élément  selon  l'invention,  de  la 
façon  suivante  :  lorsque  le  bouton  B  est  déjà  passé  45 
dans  sa  boutonnière  b,  on  présente  l'élément  selon 
l'invention  de  manière  à  introduire  sa  pointe  émous- 
sée  5  entre  les  lèvres  de  ladite  boutonnière,  comme 
schématisé  à  la  figure  7.  Une  fols  cette  introduction 
réalisée,  le  bouton  B  se  trouve  être  en  appui  sur  toute  50 
sa  périphérie  sur  la  paroi  interne  P  (figures  7,  8  et  9) 
du  corps  cylindrique  1.  En  imprimant  un  mouvement 
d'un  tour  de  rotation  dont  l'axe  serait  nécessairement 
celui  dudit  bouton  B,  la  rampe  pointue  (5)  suivie  de 
l'anneau  ouvert  (4)  pénètrent  progressivement  entre  55 
les  lèvres  de  la  boutonnière  b  jusqu'au  moment  où  la 
fin  de  course  est  déterminée  par  la  butée  de  la  patte 
3  contre  lesdites  lèvres  qui  remontent  de  chaque  côté 

de  la  patte  3  grâce  à  I  élasticité  naturelle  du  maténau 
formant  la  boutonnière,  immobilisant  ainsi  l'élément 
de  bijouterie  convenablement  orienté  sur  le  vêtement 
V. 

L'élément  ainsi  monté  sur  le  bouton  B  coiffe  ce 
dernier  ou  constitue  pour  lui  une  ornementation.  Il  ne 
peut  en  être  extrait  qu'en  amenant  la  lèvre  de  la  bou- 
tonnière  située  du  côté  de  l'ouverture  de  l'anneau  au 
dessous  de  celui-ci  de  manière  à  échapper  à  la  butée 
(patte  3)  et  permettre  ainsi  les  opérations  et  mouve- 
ments  inverses  de  ceux  qui  viennent  d'être  décrits. 
Même  si  ce  bouton  B  venait  à  être  désolidarisé  du 
vêtement  V  sur  lequel  est  fixé  l'élément  selon  l'inven- 
tion,  ce  dernier  ne  pourait  être  entraîné  avec  ce  bou- 
ton,  dufait  qu'il  est  en  prise  avec  l'envers  de  la 
boutonnière  b  et  que  vouloir  l'en  désolidariser  impli- 
querait  la  déchirure  de  cette  boutonnière. 

Le  mode  de  réalisation  de  l'élément  selon  l'inven- 
tion  contribue  non  seulement  à  l'ornementation  d'un 
bouton  mais  également  à  assurer  à  l'utilisateur  une 
garantie  contre  la  perte  éventuelle  de  cet  élément,  ce- 
lui-ci  ayant  un  point  d'attache  supplémentaire  avec  la 
boutonnière  traversée  par  ledit  bouton,  lui-même  en 
prise  avec  ledit  élément. 

Revendications 

1  .  Elément  de  bijouterie  adaptable  sur  un  bouton 
passé  dans  sa  boutonnière,  du  type  comportant  un 
corps  de  révolution  (1)  intérieurement  évidé,  totale- 
ment  ou  partiellement,  en  vue  du  logement  et  du 
maintien  en  position  d'un  bouton  (B)  de  manière  que 
la  périphérie  de  ce  dernier  puisse  servir  de  guide  et 
son  axe  d'axe  de  rotation  audit  corps  de  révolution,  la 
première  des  bases  (2)  de  ce  dernier  étant  ou  cons- 
tituant  elle-même  le  bijou  ou  le  motif  de  bijouterie  ou 
bien  servant  de  support  ou  de  fixation  de  l'objet  déco- 
ratif  ou  d'ornementation  ou  de  fixation  d'objets  divers 
ou  de  bijouterie  proprement  dit,  la  seconde  base  (2a) 
se  prolongeant  parune  rampe  terminée  parune  forme 
de  pointe  émoussée,  rampe  destinée  à  traverser  la 
boutonnière  du  vêtement,  caractérisé  en  ce  que  le 
corps  de  révolution  est  un  corps  cylindrique  et  en  ce 
que  ladite  seconde  base  (2a)  est  munie  d'une  bande 
perpendiculaire  (3)  formant  patte  réalisée  sensible- 
ment  dans  le  sens  des  génératrices  du  corps  cylindri- 
que,  traversant  une  fois  en  place,  la  boutonnière  du 
vêtement  (V)  servant  ainsi  à  immobiliser  l'ensemble 
en  rotation  dans  les  deux  sens  et  constituant  l'amorce 
d'un  anneau  ouvert  (4)  axé  surle  corps  cylindrique  (1) 
et  dans  un  plan  parallèle  à  la  base  (2a)  se  terminant 
par  une  courte  rampe  hélicoïdale  allant  en  s'écartant 
de  ladite  seconde  base  et  ayant  son  extrémité  en 
forme  de  pointe  émoussée  (5). 

2.  Elément  de  bijouterie  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  interne  non  évidée  du 
corps  cylindrique  (1)  constitue  des  zones  destinées  à 
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servir  de  zones  de  butées  (6,  7  et  8),  pour  au  moins 
trois  secteurs  de  la  périphérie  d'un  bouton  (B)  intro- 
duit  à  l'intérieur  dudit  corps  cylindrique  (1). 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  fur  Schmuck,  auf  einen  Knopf 
anpa&bar,  der  durch  das  Knopfioch  gesteckt  wird, 
bestehend  aus  einem  Drehkôrper  (1),  der  innen  aus- 
gehôhlt  ist,  damit  der  Knopf  (B)  eingepa&t  und  in  der 
Lage  gehalten  werden  kann,  so  da&  der  Umfang  diè- 
ses  letzteren  als  Fûhrung  und  seine  Achse  als  Dreh- 
achse  des  besagten  Drehkôrpers  dient,  wobei  die 
erste  der  Grundflâchen  (2)  das  Schmuckstùck  oder 
das  Schmuckmotiv  selbst  ist  oder  bildet,  oder  als  Auf- 
lage  oder  Befestigung  des  dekorativen  Eléments  oder 
der  Verzierung,  oder  als  Befestigung  fur  verschie- 
dene  Gegenstënde  oder  des  eigentlichen  Schmuck- 
stûcks  dient.  Die  zweite  Grundfiache  (2a)  verlângert 
sich  in  einer  Rampe  und  endetin  Form  einerstumpfen 
Spitze.  Dièse  Rampe,  die  durch  das  Knopfioch  des 
Kleidungsstûcks  gefûhrt  wird,  ist  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daG.  der  Drehkôrper  ein  zylindrischer  Kôrper 
ist  und  die  besagte  zweite  Grundfiache  (2a)  mit  einem 
rechtwinkligen  Band  (3)  versehen  ist  und  eine  Patte 
bilden,  die  méridien  in  der  Gewinderichtung  des  zylin- 
drischen  Kôrpers  verlâuft  und,  einmal  eingesetzt, 
durch  das  Knopfioch  des  Kleidungsstûcks  (V)  geht, 
und  dazu  dient,  die  Drehung  des  Teils  in  beide  Rich- 
tungen  zu  verhindern.  Gleichzeitig  bildet  es  den 
Ansatz  eines  offenen  Rings  (4),  der  auf  den  zylindri- 
schen  Kôrper  (1)  und  parallel  zur  Grundfiache  (2a) 
ausgerichtet  ist  und  in  einer  kurzen  helikoidalen 
Rampe  endet,  die  sich  von  der  besagten  zweiten 
Grundflâche  entfernt  und  in  Form  einer  stumpfen 
Spitze  (5)  endet. 

2.  Vorrichtung  fur  Schmuck  gemâB  Patent- 
anspruch  1,  darin  gekennzeichnet,  daB  der  innere 
nicht  ausgehôhlte  Teil  des  zylindrischen  Kôrpers  (1) 
Zonen  bildet,  die  als  Anschlagszonen  (6,  7  und  8)  fur 
mindestens  drei  Bereiche  des  Knopfumfangs  (B),  der 
in  den  besagten  zylindrischen  Kôrper  (1)  gelegt  wird, 
dient. 

Claims 

1.  A  clothing  ornamentation  device  adapted  to  be 
fitted  to  a  button  inserted  in  a  buttonhole,  said  device 
of  the  type  including  a  body  of  révolution  (1)  which  is 
holiow  partly  or  totally  on  the  inside  in  order  to  house 
or  maintain  in  position  said  button  (B)  so  that  the 
periphery  of  the  latter  can  serve  as  a  guide  and  its  axis 
serves  as  a  rotation  axis  for  said  body  of  révolution, 
the  firts  base  (2)  of  the  latter  being  or  constituting  the 
jewel  by  itself  or  serves  as  a  support  for  décorative 
means  or  fixation  for  any  object  or  pièce  of  jewellery, 

the  second  base  (2a)  terminating  in  a  short  ramp  pro- 
vided  with  a  dull  point,  said  ramp  to  be  used  for  getting 
through  the  button  hole  of  a  garment,  said  device 
wherein  the  body  of  révolution  is  a  cylindrical  body 

5  and  that  the  second  base  (2a)  being  provided  with  a 
perpendicular  strip  forming  a  iug  (3)  substantially  in 
the  direction  of  the  génératrices  of  said  cylindrical 
body  getting  through  the  button  hole  of  a  garment  (V) 
in  order,  once  in  position,  to  stop  rotation  of  the  whole 

10  device  in  both  directions  and  constituting  the  start  of 
an  open  ring  (4)  axed  on  cylindrical  body  (1)  and  par- 
allel  to  the  second  base  (2a)  terminating  in  a  short 
hélicoïdal  ramp  opening  from  said  second  base  and 
provided  with  a  dull  point  (5). 

15  2.  A  clothing  ornamentation  device  according  to 
claim  1  ,  wherein  non-hollow  part  inside  periphery  of 
cylindrical  body  (1)  is  constituting  abutment  areas  (6, 
7  and  8)  for  at  least  three  sectors  of  the  periphery  of 
a  button  (B)  introduced  inside  of  said  cylindrical  body 

20  (1). 
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